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Abrège du Code Pénal Irlandais

Suivi de quelques actes publics

DU GOUVERNEMENT BRITANNIQUE

I.'E0ARD de la religion CATHOLK^Ufi

<•¥€>-

li]|E procureur général de l'Angleterre se servit

de ces paroles envers Jacques I dans ce célèbre

discours dans lequel sans montrer aucune faveur*

aux Irlandais, il expose à son maître les mesures

atroces de leurs oppresseurs. Je ne parcourrai

pas l'histoire de sept siècles de malheurs. Les
massacres, le pillage, le parjure, la perfidie des

Anglais, à Pégard des Irlandais ne sont plus sus-

ceptibles d'aucun doute, on ne peut plus les ca-

cher : des autorités qu'on ne saurait contredire les

établissent : des records enlevés à l'oubli, des

rapports officiels, des papiers authentiques, des

chartes, des actes solemnels. L'historien qui les

rapporte ne s'expose à aucun danger ; mais il y a
un moyen plus sûr, c'est de copier les statuts ;

car si la méchanceté est tellement établie qu'elle

devienne caractéristique de la loi pour une série

non interrompue de siècles, alors on peut dire en
véiité,que « le loi découvre le mieux les atrocités.»

Quelleque fût l'ancienne gloire de la nation

irlandaise, elle disparut dès que le conquérant mit

Ig pied sur son sol. Les hostilités et les petites

guerres d'un grand nombre de loitelot;^ et de pe-
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tits tyrans, avaient noyé toute fierté nationale, ef

PIrlande fut subjuguée non par la bravoure de ses

ennemis, mais par les vices de ses enfaus. Il

lui arriva ce qui doit arriver à tout? nation qui op-

pose sa propre discorde à un ennemi puissant, ja-

loux et vigilant. On ne brise pas si aisément le

joug qu*on a permis de se mettre et chaque ef-

fort malheureux de le faire rend seulement les

chaines plus pesantes. Sept siècles de misère
n-'ont pas encore expié la première faute du peu-

ple irlandais, faute qui un jour le rendra peut-

être aussi malheureux en deçà qu'au delà de
PAtlantique : cai il y est en même temps que ces

anciens ennemis, et ce qui est pis, il se fie à
leurs perfides promesses. Mais Phistoire d'Ir-

lande ne ressemble guèie à celle des grecs et des
romains, ni à celle d'aucune autre grande nation,

subjuguée et livrée à une apathie brutale. Trop
nobles pour se soumettre tranquillement à l'es-

clavage et trop peu unis, pour faire un commun
effort pour vaincre ou mourir, les Irlandais ont

afBiibli leurs forces dans des combats partiels et

ceis mêmes hommes, qui dans tous les pays ont

remporté la palme d'une persévérance sans égale,

dtin courage capable de tout entreprendre, d'une

fidélité digne de toute confiance, ont été et sont

toujours traités chez eux, comme aubains. Puis-

se le souvenir de ce qu'ils ont souffert dans leur

pays natal,pour leur religion, leur apprendre à s'u-

nir en Canada à ceux qui suivent la même reli-

gion ; puiàsent-ils faire revivre leur ancienne

langue proscrite et se défaire de ces tons qui ne

peuvent leur rappeler que l'oppression la plus ab

jecte, le despotisme le plus cruel ! Et puissent

les Canadiens apprendre par l'exemple des Ir-

landais à se tenir unis entre eux et leurs frères Ca-

tholiques d'Erin, pour s'opposer dès le commen-
cement à ceandeiures qui doivent les préparer
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à se ioumettre à un système de Gouvernement
tel que celui dontje vais ici tracer les traits prin-
cipaux.

Pour donner un aperçu intelligible du Code
Pénal de PIrlande oa le divisera en trois épo-
^ue«. ^

î-

: -r *
.
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PilEMICRE EFOQUE

Depuis l'invasion anglaise jusqu'à la rdlorme»,

Les Irlandais supérieurs à leur contemporains
par leur civilisation ne furent jamais coupables
d'invasion d'autres pays ; au contraire leur île

fut l'asile hospitalier des étrangers, qui y cher-

chaient la science, et un abri contre les persé-

cutions de la barbarie. Cette petite observation

servira d'introduction aux statuts anglais qui

suivent et qui les premiers ont été imprimés.

Le Stiilnt de Kilkeney 40 Edouard III Ji, D,
1367 déclara crime de haute trahison toute allian-

ce avec les Irlandais, la nourriture de leurs enfans

ou l'acte relîgieux de les tenir au baptême.

Si aucun anglais se sert d'un nom Irlandais, ou
de la langue ou des costumes irlandais, et qu'il

ait des terres ou autres propriétés (tenements,)oii

les saisira jusqu'à ce qu'il ait procuré des cau-

tions devant le chancelier, comme quoi il se con»

formera en fout à la manière anglaise de vivre ;

et s'il n'a pas de propriété il restera en prison

jusqu'à ce qu'il ait trouvé des cautions.

Le statut de Trim 26 Henri VI A. I). 1447
veut qne si quelqu'un est vu n'ayant pac rasé pen-

dant une quinzaine la barbe de la lèvre supérieure»

tout homme aura le droit de l'arrêter et de pren-

dre rançon de lui et de ses biens comme d'ua
ennemi Irlandais^

Ces statuts ne fur«nt pas plus dirigés contre

les Irlandais que contre les Anglais que les ver-

tus sociales des premiers avaient arrachés à leur

férocité naturelle, ou que les charmes du beau

'sexe irlandais avaierit vaincus. On les nomma
des Anglais dégénérés et aux Irlandais on don-

na chez eux le nom d^auhains (aliens).

Par h statut 28 Henry VI Ch, 3 ./î. D. 1450

la punition d'un délit qm-^lconquc (ut confiée à tout
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vassal du Roi, c»eat-à-dire à tout Anglais—c« qui

fut en effet la charte la plus franche du meurtre

et du pillage, qui ait jamais été octroyée dans

ce monde.
Le Statut d'Edouard IV ch. 2 A. /). 1466

dispose que « quiconque trouvera des brigands de

jour et de nuit, allant et venant pour voler et piller

et n'ayant pas en leur compagnie un homme loyal

de bonne réputation et en costume anglais, pourra

les faire prison niers et les décapiter sans avoir à

craindre une poursuite de la part du roi, de ses

officiers,'ministres ou autres, et celui qui dans le

Comté de Meutle aura coupé une telle tête, por-

tera lui ou ses compagnons et amis cette tête au

Portrecve (magistrat) de la ville de Trim, qui lui

donnera certificat par écrit de ce que telle tête

lui a été apportée ; et les coupe-têtes auront U
droit de lever eux-mêmes un penny par tête de

quiconque possède une charrue et un demi penny
par tête de quiconque tient seulement feu et lieu ;

et si le portreeve refuse un tel certificat il payera

une amende £ 10,

L'ancienne loi d'Irlande ( de Bréhon ) à la-

quelle le peuple était très attaché était si humaine,
qu'elle n'infligeait jamais la peine capitale. Qu'on
juge combien ce statut devait paraître atroce aux
Irlandais. Il estremaïquable que le législateur

distingue entre brigand qui vole en honnête com-
pagnie anglaise et brigand sans cette compagnie.
Quelque savant pourra peut-être nous dire, si les

anglais avaient non seulement le droit de piller,

mais encore celui de piotéger une bande entière

de voleurs. Quoiqu'il en soit, tel qu*il est rap-

porté ici, le statut fut passé sous les auspices et le

gouvernement immédiat de Lionel Duc de Gla-
rence, fils du Roi.

En vertu du statut 28 Henri VIII ch. 15 tout

sujet du Roi habitant l'Irlande devait autant que
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leurs connaissances le permettent se servir com-
munément de la langue anglaise et tacher do la

faire parler par leurs enfans et de les faire élever
autant que leurs moyens le permettent dans des
endroits oiiila auront occasion de l'apprendre, sous
peine que chaque Lord spirituel ou temporel
qui agira contre ce statut paiera pour chaque of-

fense £6, 13, 4, chaque chevalier et Epquire

£3, 6, 8, chaque Gentilhomme et marchand 40
shelings, chaque franc tenancier et métayer 20
shelings, chaque cultivateur 10 shelings et tout

autre sujet du Roi en Irlande 3sh. 4 d. dont une
moitié au Roi et l'autre à celui qui veut poursui-

vre dans les cours royales, où l'on n'adinettra au-

cune excuse (essoin).

Si quelque situation ecclésiastique dans ce

pays devient vacante, ceux qui ont la nomination

y nommeront une personne qui parle l'anglais et

aucune autre, excepté si aucune personne qui

parle l'Anglais ne veut l'accepter ; et si le patron

ne peut pas en trois mois après la vacance, trou-

ver sur information une personne qui parle l'an-

glais, il fera faire quatre proclamations publiques

à quatre différensjours do marché dans la ville

voisine à l'endroit où la promotion doit se faire ;

que si une personne parlant anglais veut l'avoir

elle l'aura. Si personne ne se présente dans les

cinq semaines après la première proclamation,

alors le patron pourra promouvoir un homme
quelconque qui sans parler l'anglais est honnête et

capable.

Et si un patron nomme quelqu'un qui ne sache

pas l'anglais en contravention avec les disposi-

tions précédentes,.alora toute telle nomination se-

ra annulée par le juge et le roi nommera une per-

sonne qui parle l'anglais et aucune autre.

Et tout Arch evêque, Evêque, suffiagant et tout

autrt ayant pouvoir de conférer l'ordre de prêtrise,
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de diacre ou sousdiacie, administrera dans le teins

qu'il conférera ces ordres, un serment corpo-

rel k la personne recevant un tel ordre, qu'il ta-

chera de toutes ses forces d'apprendre la lan-

gue anglaise, de s'en servir ainsi que des autres

coutumes anglaises (s'il peut les acquérir) dans la

place où sera sa cure ou sa maison,et de les ensei-

gner et d'induire tous ceux qui sont confies h ses

soins de s'en servir ; tout archevêque etc. adminis-

trera en même temps un serment à ceux qu'il admet
à la prétrise,de faire leur possible pour apprendre et

enseigner la langue anglaise, de faire les prières et

les sermons en anglais,d'entrctenir dans sa paroisse

une école pour y faire enseigner l'anglais aux en-

fans.

Tout archevêque, évoque etc. négligeant les

dispositions précédentes paiera pour chaque telle

offense une amende de jfj3, 6, 8, dont une moi-
tié au roi et l'autre à celui qui poursuivra. Et
toute personne promue aux saints ordres qui ne
se conformera pas à son serment paiera le pre-

mière fois une amende 6sh. 8d. la deuxième fois

20 sh. et la t'oisième fois perdra son bénéfice.

DEUXIEME EPOCiUE

Depuis la réforme jusqu'à la glorieuse révolu-
tion.

Si la religion réformée avait été présentée aux
Irlandais sous un aspect invitant ou persuasif;
si le monarque qui la fonda, avait été une per-
sonne sainte^ d'une vie sainte et pieuse et fidèle

à toutes les relations de la vie
; persévérant et

ferme dans sa propre croyance ; tendre sur les

droits et les consciences do ses sujets ; patient,

tolérant, clément— on aurait alors toujours trouvé
le temps d'accuser les Irlandais pour ne pas avoir
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quitté «ur le champ la foi que St. Patrice avait

préchée à leurs père».

Si le clergé envoyé d'Angleterre pour ensei-

gner la nouvelle religion avait été capable do
montrer aux Irlandais ses avantages et bénedic-

tionSf dans une langue qu'ils pouvaient compren-
dre, des hommes saints dans leur vie, et vénéra-
bles par leur exemple, professant et pratiquant la

charité, il ne les aurait pas traités de méchans et

d'obstinés. Mais si ce monarque réformateur

était le plus grand monstre que l'histoire connais-

se
; qui avuit étftbli des croyances et des arti-

cles qu'il forçait les hommes de signer et de croi-

re sous de grandes peines ; qui pour satistaire sa

volupté et sa soif de sang foulait aux pieds les

plus douces relations et tout noble sentiment du
cceur humain, établit d'autres croyances et d'au-

tres articles directement contraires et les mit en .

force sous peine de ruine, de mort et d'infamie ;

et si les missionnaires du nouvel évangile étai-

ent le rebut de la terre, vils, vulguaires, igno-

rans et pillards ; exposant de gaitè de cœur leurs

propre religion à l'indignation, pour avoir occasion

d'obtenir des amendes sur ceux qui ne s'y confor-

maient pas , des hommes avec des scntimens de

palefreniers et des cœurs de loup—alors comment
un peuple, qui n'a pas de motifs vicieux qui n'a

pas d'épouses à assassiner, qui ne désire pas da

déclarer Bâtards ses propres enfuns, pourquoi

quitteraii-il les sermons qu'il croit la parole do

Dieu,pour aller à l'église et y entendre la parole de

Henri YIII et les prières et les sermons d'un

clergé,qui avilissait tDut ce qui lui était'8acré,quoi-

que ce même clergé eût il y a peu de temps re-

çu le statut de faire la prière aux Irlandais en an-

glais.

Les statuts contre les Irlandais pendant cette

tsconds époquf sont da pure origine angUisSt et

T

i

1
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se trouvent dans la bibliothèque de chaque juriscon-

sulte—au 1 ong dans les statuts anglais, dans tous

les abrégés de ces statuts, surtout dans celui de

Bacon et dans les rapports et traités de la loi an-

glaise sous les articles ** papisme et papiste, héré

sie, sorcélerie, dissenters, récusants, offenses con-

tre Dieu et la religion, conformité, uniformité etc."

En Angleterre ils pesc^rent sur un plus petit nom-
bre ; en Irlande ils opprimèrent toute lu nation.

Les opérations des commissaires ecclésiastiques,

la chambre étoilèe (chambre du château) et les

«OUÏS spirituelles firent cause commune avec les

commissaires des titres défectueux, et entre ceux-

x:i et les forfaitures par acte de proscription (at-

tainder) et de forfaiture par trahison et rébellion,

il n'y eut peut-être pas un arpent de terre qui

n'ait été saisi et confisqué et quelquefois, une
cleuxième et troisième fois, même entre les mains
de ceux qui en premier lieu avaient confisqué.

Le statut en vertu duquel le plus d'argent fut

fait est, 2e. Elisabeth ch. 2 §3, qui ordonne à tou-

tes les personnes de se rendre à l'église parois-

siale ou à toute autre place où l'on fera le service

divin selon le livre commun des prières, et d'y

rester sobi ement et avec ordre pendant les prières

et le sermon, sous peine de la censure de l'église

et d'un» amende de 12d. pour chaque dimanche et

jour de fête, à être recueillie par les marguilliers

(churchwardens).

Les cours ecclésiastiques selon l'évoque Burnet
(vie de Bedel p. 37) furent sous la direction d'un
chancelier, qui achetait sa place et qui en retira

tous les profits possibles, et toutes les affaires

parurent n'être qu'oppression et exaction. La
censure ecclésiastique la plus solemnelle et la plus

sacrée, l'excommunication, fut appliquée d'un*
manière si sordide et si vile, qu'elle perdit toute in-

fluence comme censure spirituelle et devint une
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tyrannie intolérable. Les officiers de ces cours

crurent avoir le droit d*opprimer les enfans du sol,

et que tout ce qu'ils pouvaient leur arracher était

bien fait. Les bulles passèrent comme l'échange

faite de la pénitence pour de Pargent, quoique ce

fût la pire des simonies.

Carte et les analectica sacra rapportent qu'Oli-

vier St. John venant d'Angleterre comme Lord
Député mit en stricte exécution le statut de la 2e.

Elizabeth et toutes les autres lois pénales. Il

fît faire des poursuites dans différentes parties du
royaume. Les résultats de cette rigueur furent

affreux. TiCS trésors des riches furent bientôt

épuisés et les pauvres, ne pouvant pas payer cette

taxe sur leur conscience, s'enfuirent partout dans

les cavernes et les antres pour échapper aux col-

lecteurs cruels de cette taxe, et souvent ils y furent

poursuivis par le shériff accompagné d'une bande
de soldats également furieux et impitoyables ;

qui en firent la chasse même avec des limiers

(blood hounds). Les cadavres de ceux qui avaient

péri sous la main do ces saints censeurs, n'échap-

pèrent pas seulement à leur cruauté, mais on leur

refusa la sépulture chrétienne et on les jetadans des

fosses faites dans les chemins de Roi avec toutes

les signes de l'ignominie que leur juges iniques

et bigots pouvaient imaginer. ( comparez Dr.

Curry, memoirs of the civil war in Ireland vol. L
p. 102).

Los Communes d'Irlande remontrèrent une fois

au Roi (journ. Com. vol. I. p. 256) que les juges

des cours ecclésiastiques prirent de l'argent pour

de l'eau bénite, pour l'onction, ote. et que les évè-

ques protestans exposaient leur religion en vente

et au mépris dans ces cours ecclésiastiques et

que les Catholiques s'offraient h. se délivrer do

ces exactions, en maintenant h. leurs frais au

service du roi Charles ï.un corps d^armée d© 5500

s
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ce

far tassin« < le 500 cavaliers. Le primat TJsher et

douze évêv .os firent un protêt, que Pévêque de

Derry mit solemnellement devant le député et le

conseil privé dans l'église du Christ. Ceci preva

lut; l'offre fut refusée avec indignation et les malheu
reux ainsi que leur religion cruelle ment insultés

Lord Stafford, le liOrô député (state letters vol

I.p.76) informa le roi qu'il serait impossible d'aug

menter le revenu si on n'imposait pas une amen
de de 12d. pour chaque dimanche aux récusants

Ce même député avait écrit peu de temps avant(Ib

p. 19) que les impots pris sur les Irlandais étaient

en effet des saisies par violence, des brigandages

sur le pauvre, plutôt que les taxes paisibles d'un

roi pieux et chrétien. Et cependant plus tard il

proposé à son maître de lui accorder un titre sur

Connaught entier, et écrit (Ib. p. 442), qu'il avait

donné ordre à ses agens en Connaught, que s'il

y allait il y tiendrait tme inquisition^pour laquelle ils

retourneraient des gentilhommes de propriété com-
me jurés, dans les procès sur des « titres défec-

tueux» qur auraient d'abord lieu ; car, ajoute-t-il,

la peur d'une amende d'une somme ronde dans la

chambre du château produirait un meilleur effet

sur eux, que sur des gens, qui n'ont que peu à
perdre.

Dans un cas où un jury refusa un verdict en
faveur du roi contre le propriétaire (Ib. vol. I.)

il dit « nous avons trouvé un moyen de venger
l'honneur de Sa Majesté dans cette occasion, non
seulement contre la personne des jurés, mais aus-
si contre le shériff, qui a été condamné et une
amende de j£^1000 et chacun des jurés j£;4000.
Leurs propiiétés sont saisies et eux-mêmes em-
prisonnés jusqu'à l'entier paiement de l'amende. «

Dans une autre de ses lettres il dit, je t&che de
faire autant de capitaines et autres officiers, bour-

geois de ce parlement, que je peux, car dépendant
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immédiatemml de la couronne, je puis brasser \es

affaires a mon goût.

Il est remarquable que ce parlement ramassé
à son goût vota contre le«? griefs de son adminis-

tration. Le journal des Communes d'Irlande pa-

ge 94 réfère à ces transactions même : « les ju-

rés qui rapportaient leur verdict d'après leur con-

science furent censurés dans la chambre étoilée

ou la chambre du château et mis à de grandes
amendes ; quelquefois exposes au carcan, les oreil-

les coupées, ou la langue percée, ou flétris sur le

front et soumis à d'autres peines infamantes. » Le
Dr. Leland dit (vol. 3. p. 32) que les jurés de

Galway restèrent en prison jusqu'à ce que chacun
d'eux eut paye son amende de j^4000 et reconnu
sa faute à genoux.

De cette manière les Irlandais furent prives

de leurs propriétés par de fausses inquisitions sur

de faux titres, et les jurés qui ne furent pas sourds

à la voix de leur conscience, furent ruines et in-

juriés. Dans une matinée lôO lettres patentes

furent annulées. (Voyez Oimond de Carte vol.

3.) __.
Ce député corrompu commença sa carrière

publique avec Pjne et les autres grands coupa-

bles ; mais le roi le gagna et en fit un pair et

un gouverneur de l'Irlande. Plus tard il fut ac-

cusé et convaincu de haute trahison ; le roi signa

son arrêt de mort et il fut décapité au Tower-Hill,

victime non do ses crimei mais de l'esprit de par-

ti, et cet esprit à son tour en a fait un martyr.
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TROISIEME EPOilUI,

Depuis la Révolution jusqu'au siècle présent.

Les persécutions de cette époque sont d'un ca-

ractère purement religieux. Le peuple n'est plus

pillé et assassiné pour porter des moustaches, ni

parce qu'il est Irlandais ; mais ayant déjà été pil-

le et assassiné parce qu'il était Irlandais, portait

des moustaches et ne se conformait pas h. une
église devenue odieuse à lui, on invente un systè-

me tout nouveau et curieux sous le titre « lois pour

empêcher les progrès ultérieurs du papisme.»

Dans l'époque précédente nous avons vu les

députés anglais percer les langues des jurés, qui

ne donnaient pas de verdict en faveur du roi.Nous

verrons maintenant avec quelle industrie les grands

maitres des tortures examinaient chaque ten-

dre partie par laquelle l'être moral peut être affligé,

avec quelle cruauté ils répandaient dans chaque
organe de la sensibilité la plus raffinée leur poi-

son destructeur ; insultant à la religion, renver-

sant les principes de la loi, violant l'affection du
sang, l'aiiiitié privée, le devoir filial, l'amour con-

jugal ; favorisant les dissentions dans les familles,

empêchant l'éducation, proscrivant l'industrie, et

après avoir fait tout cela, posant une barrière éter-

nelle à l'acquisition future de fortune, influence et

connaissances ; en un mot, essayant toutes Us in-

ventions de l'enfer, pour abrutir et affaiblir une
race d'hommes dont le courage et les facultés in-

tellectuelles furent formidables même dam cet

état d'avilissement. Pour prouver clairement ce

qui est avancé ici, les statuts seront arrangés sous

différons titres.
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EDUCATION.

7. Guil, IIL s, 1. ch,4. Se permit par l'inca-

pacité de poursuivre en cour aucun tort aucune
demande, d*être tuteur ou exécuteur, d'accep-

ter aucun leg, acte, don, d'occuper une place,

par la saisie des biens meubles et immeubles,

héritages, annuités, offices et biens de francs te-

nanciers pour la vie—le crime d'envoyer un de

ses enfans hors du pays pour être élevé dans la

religion catholique romaine ou d'envoyer quelque

chose à son soutien. Un simple juge de paix sur

un soupçon pouvait citer et examiner les person-

nes soupçonnées, pour seivir de témoins contre

elles-mêmes, et citer d'autres témoins sous ser-

ment ,' et si le délit paraissait probable, de pren-

dre bail pour l'apparition du parti soupçonné aux
sessions pour y répondre h l'instant ; et si par

le procès l'offense paraît probabhf alors l'accusé

doit prouver où était l'enfant pour lequel l'enfant

fut envoyé, et l'action est présumée ^ illé-

gale jusqu'à ce que le parti soupçonné prouve le

contraire ; et entrée sur record elle sera une con-

viction non seulement de l'envoi supposé de l'en

fant,mais de son absence; l'enfant convaincu subit

les mêmes pénalités—et une moitié de la proie de

cette saisie revient au roi et l'autre moitié au pieux

dénonciateur.

Il y a en effet un proviso, que l'enfant après

son retour ou 12 mois après sa majorité, peut ob-

tenir un procès par pétitions ou motion en cour

publique, mais dans ce procès il devait prouver né-

gativement, qu'il n'avait pas été envoyé hora du
pays en violation de l'acte, autrement on devait

admettre que le contraire était prouvé contre lui.

Et môme en réussissant K faire cette preuve,il perd

«es biens et meuble* et tous les profits de ses pro-

priétés foncières pour l'époque avant sa conviction ;

le reste ne lui fut assuré qu'à condition de cer-
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tains serments captieux et en faisant des déclara-

tions métaphisiques de sa croyance on cour.

N. B. Pour éviter les répétitions il est bon de

remarquer que les serments et déclarations con-

sistaient généralement en ceux d'allégeance, ab-

juration et contre la transsubstantiation.

2. Anne 5. /. ch. 6 Les mêmes peines contre

ceux qui envoient ou permettent Tenvoi d'un en-

fant au dessous de 21 ans, (matelots, mousses,

apprentifs, marchands ou facteurs exceptés) sans

une permission spéciale de la reine ou du gou
verneuren chef et de quatre conseillers privés.

Un ou deux juges soupçonnant qu'un enfant a

été envoyé de même peuvent faire venir le père,

.la mère, le tuteur, les parens,et les requérir de pro-

duire l'enfant en deux mois de temps, et de les

punir s'ils ne prouvent pas qu'il est en Angleterre

ou en Ecosse, comme s'il était prouvé que l'en-

fant est élevé dans un pays étranger.

8e. Anne ch. 3. Des protestans convertis du pa-

pisme doivent élever leurs enfans dans la religion,

ou perdre toute place de profit et de confiance, être

incapables de siéger dans aucune chambre du Par
lenient, d'être avocats ou avoués, et d'être disqua-

lifiés à jamais.

2. Anne S. 1. ch* 6. Lorsque le père ou la mè-
re est protestant, le chancelier fera un ordre pour
faire Aever l'enfant dans la religion protestante

jusqu'à l'âge de 18 ans; dirigeant où et comment
il sera élevé et par qui ; le père paiera toutes les

charges selon la direction de la cour : et l'enfant

pourra être ôté h son parent Catholique. (Qu'on
crie donc contre leCzar Nicolas ! )

7. Guil. III iS. 1. ch, 4. Il est défendu aux pa-

pistes d'instruire la jeunesse dans des écoles pu-

bliques ou dos niaisons particulières, exceptés

ceux de la famille, sous peine d'amende ft d'em-
priienne.nent.
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S. Anne ch, 3 S 16. Un papiste enseignant pu-

bliquement ou privement, ou qui sert d^assistant à
un mattre d^école protestant, doit être considéré

comme un prêtre catholique régulièrement con-

vaincu, et souffrir toutes les peines infligées à un
tel, savoir : 1 ® . écroué dans la prison commune.
2de. d'être transporté ; 3 ® . s'il retourne vers ses

amis et sa terre natale, de pàtir comme un traître

•t son jugement sera le suivant.

1 ® . d'être trainé sur la terre jusqu'à la place

de supplice 2 ® . d'être pendu par le cou 3 ® . d'a-

voir les entrailles arrachées et brûlée pendant qu'il

est encore en vie 4 ® d'avoir la tête tranchée
^

5 ® . que son corps soit écartelé ou mis en piè- ^

ces par le moyen de chevaux qu'on attache à

chacun de ces membres 6 ® . que sa tête et ses

quartiers soient réservés au plaisir de la Reme.
Les conséquences légales de cette sentence

sont la proscription, corruption du sang (de la fa-

mille,) l'anéantissement de tout privilège ou droit

depuis les ancêtres jusqu'aux héritiers des con-

damnés.
Toute personne qui entretiendra un tel maître

paiera une amende de j^^IO, dont une moitié au

Roi et l'autre au dénonciateur.

Toute personne découvrant un tel maitre aura

j^lO, levé comme l'argent pour les vols, sur les

catholiques romains seulement.

Toute personne âgée de 16 ans peut être fou-

ettée et forcée de se faire dénonciatrice sous ser-

ment, quant à la résidence d'un tel maîti'e, sous

amende de j^20 et emprisonnement de douze
mois.

Un protestant permettant qu'un enfant audea-

&0US de l'âge de 14 ans soit élevé dans le Gathe-

licisme, souffrira comme un papiste.

4
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MARIAGE

ice

9. Guil. III ch. 28. Si une fille protestante

et héritière présomptive, ou ayant des intérêts

dans des propriétés foncière», ou une propriété

personnelle de £600, et qu'elle se marie à un
homme, qui n'a pas le certificat d'un ministre, é-

vèque et juge, attesté par des témoins dignes de
foi, qu'il est un protestant reconnu ; la propriété^

passera au plus proche parent, et tous les héri*

I
tiers intervenans mais papistes seront considérés

morts et intestat et la fille protestante sera civi-

-^ement morte. L'époux et l'épouse seront à ja-

mais inhabiles à être tuteurs, exécuteurs &c. la

\ personne qui les aura mariés sera écrouée pen-
À dant un an et payera j^lO dont une moitié au Roi

j

et l'autre au dénonciateur, qui poursuivra en cour
ou point d'excuse ne sera admise.

i 6. Anne ch. 16. Si une femme catholique per-

suade un héritier présomptif à l'épouser par des
fraudes secrètes, insinuations ou menaces ; elle

perd un tiers du douaire en toute propriété réelle

et personnelle ; et tous les complices seront em-
prisonnés pendant trois ans.

Ibid 82. Si un protestant épouse une femme
ou fille sans un tel certificat, il sera à jamais inha-

bile à être héritier, exécuteur, administrateur, tu-

teur &c. à siéger comme membre du parlement,

à avoir aucune place civile ou militaire, à moins
qu'il ne la convertisse en un an, ce dequoi il fera

mettre sous les rôles de la chancellerie un certi-

ficat sous la main et seing de l'archevêque, évè-

que ou chancelier.

2 Anne S, l. ch. 6 Toute personne ayant des
propriétés personnelles ou réelles dans ce royau-

me et qui se marie en pays étranger à un papiste,

soumise aux mêmes peines, comn^e si elle l'u,-

vait fait dans le pays.
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7 Guil. III ch. 28 Quiconque marie un soldat

à une femme non certifiée sera emprisonné jus-

qu'au paiement d'une amende de £ 20, dont la

moitié est une récompense pour le dénonciateur.

6 Anne ch. 16 § 1, 3,6. Si un individu audelà
de Page de 14 ans induit par fraude, flatterie ou
bonnes promesses, aucune veuve ou fille, qui a le

droit de se marier sans le consentement des pa-

rons ou tuteurs, et si la personne qui célèbre le

mariage est un prêtre catholique ; ou si un prâtre

papiste célèbre un mariage, sachant qu'une des
parties est protestante ; elle souffrira toutes les

peines d'un prêtre papiste régulièrement convain-

cu —prison, transportation, et si elle retourne, le

gibet, écartèlée, décapitée, étripée, les entrailles

brûlées pendant qu'il vit encore, la tête et les quar-

tiers au plaisir de cette douce et pieuse reine, pros-

cription corruption de sang.

8 Anne ch. 3 La connaissance du fait doit être

présumée chez le prêtre catholique et il sera con-
vaincu à moins qu'il ne produise le certificat d'un

ministre protestant qu'aucune des parties q'était

protestante.

12 Geo. I ch. 3 § 1 Un prêtre papiste ou répu-

té papiste, qui célèbre un mariage entre un pror

testant et un papiste ou entre deux protestans sera

puni de mort sans bénéfice du clergé.

N. B. 19Geo. II annule de tels mariages sans

procès, jugement ni sentence.

23 Geo. II ch. 10 § 3 rend le prêtre coupable

de félonie, même si le mariage est annulé.

§ 1 Deux juges peuvent citer toutes personnes

soupçonnées d'avoir été ainsi mariées ou d'y avoir

été présentes, et les examiner sous serment, ou
par qui, d'après quelle forme et cérémonie tel ma-
riage a été célébré et qui y a assisté ; et sur

négligence de comparaître ou refus de dénoncer^

4
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at

s-

ta

(es emprisonner pour 3 ans sans bail, sauf pour

s'engager à poursuivre tous les coupables.

7 Geo. II. § 6. Un juge converti agissant

comme tel pendant que son épouse est papiste

ou ses enfans élevés comme tels, sera emprison-

né pour un an et paiera jC^^^ d'amende, dont

une moitié au roi et l'autre au dénonciateur, et

il sera à jamais inhabile à être exécuteur ou tu-

teur.

7 Geo. Il ch. 6 § 12* Les avocats^ notaires

et avoués disqualifiés à moins qu'ils ne conver-

tissent leurs épouses dans l'espace d'un an, et

en filent le certificat en chancelene.

8 Ann ch. 3. Une femme qui pendant là vie

de SOT) mari, se conforme (à l'église établie) peut

se présenter en cour (fHe a bill against him) et

obtenir le décret de tous les appointemeus et de

l'exécution des pouvoirs, qu'il pouriait faire en sa

faveur s'il voulait: qu'il veuille ou ne veuille pas et

nonobstant aucune disposition contraire de sa part,

elle aura un tiers de sa propriété réelle et person-

nelle.

RELIGION—CLERGE'.

7. 9. Guil. III. S. ch.26 et § 1. Tous les arche-

vêques, évêques, vicaises généraux, doyens, clei-

gé régulier et catholique romain, exerçant aucune
juridiction ecclésiastique, auront à quitter le ro-

yaume en trois mois, ou seront transportés partout

où il plaira au gouverneur en chef. Et s'ils re-

tournent ils seront trainés, pendus, écartelés, dé-

capités, corrompus de sang et proscrits, leurs en-

trailles brûlés pendant qu'ils vivent encore, leurs

têtes et quartiers à la disposition du Roi, pour être

plantés sur des piques ou pendus à la potence se-

lon le plaisir du Roi et l'honneur de Dieu et con*
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fîscation de leur propriété comme dans le cas de

haute trahison.
* §. 3. Aucun tel prêtre n'entrera dans le royau-

me sous peine d'être emprisonné pendant 12 mois

et s'il retourne encore, sous peine de haute trahi-

son : pendre, arracher les entrailles &c. &c.
2 Anne ch. 3 §.1. Etend ces peines à tout

ecclésiastique romain catholique, séculier ou ré-

gulier ; et pour les convaincre plus aisément, la

Reine peut choisir le comté où ils seront jugés.

7 & 9 Guil. III Cité plus haut ordonne que tout

archevêque &c. se rendra dans une des villes

suivantes: Dublin, Cork, Eingsale, Youghall, Wa-
terford,Wexford,Gallway ou Garrikfergus et y res-

tera jusqu'à ce qu'il y ait une occasion de trans-

port, et qu'ils donnent leurs noms au maire qui

fera son possible pour les transporter.

Ibid. §. 4. Quiconque cachera aucune person-

ne qui conformément à un tel ordre doit quitter le

royaume, ou qui est prohibée d'y entrer, sera pour

la première tois puni d'une amende de £ 20. pour
la seconde j^40 et pour la troisième fois par la

confiscation de ses biens et propriétés dont une
moitié au roi et l'autre au dénonciateur, pourvu
que la part du dernier n'excède pas j^lOO, quel-

que soit d'ailleurs la part du roi elle lui ap-
partiendra et pourra être recouvrée dans aucune
de ses cours de record.

Ibid. §. 3. Les amendes de £iO et £4,0 à être

levées par un simple juge de paix, qui a droit de
citer parties et témoins, de prononcer jugement
et de faire emprisonner au défaut de paiement.

Ibid §. 8, g, 10. Les juges doivent émaner de
tems à autre leurs ordres (warrants) pour appré-

hender et écrouer des archevêques, évêques etc.

restant dans le royaume et pour rendre compte
par écrit de leurs procédés sons peine d'amende
de j^lOO au Roi et au dénonciateur.

t
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8 Anne ch. 3 § 33 Le clergé, l«s maîtres d*é.

cole ou d'autres papistes, destinés à la déporta-

tion, seront écroués à la prison commune du plus

prochain port de mer, pour y rester jusqu'à ce qu'-

ils soient transportés, et si aucun marchand ou

capitaine de vaisseau refuse de les recevoii,au plus

5 ensemble, le collecteur ne doit pas clairer le

bâtiment sous peine de jC30. Le collecteui

doii allouer £6 pour les déporter aux îles ( West-

indies ) et j^3 pour aucune partie de l'Europe.

Et par § 3 et 4 il est ordonné, que si quelqu'un

d'euxest trouvé hors de la surveillance du marchant

od du capitaine qui l'a reçu, il sera puni comme
i]n prêtre Catholique régulier etc. trainé, pendu,

écartelé, étripé etc. etc.

2 Anne S. 1 ch. 7 § 1. Tout prêtre Catholique

fera enregistrer son nom , âg'e, paroisse, demeure,
items et lieu où il a reçu les ordres et de qui ; il

procurera des cautions de sa bonne conduite : il

ne se transportera pas dans une autre paroisse

sous peine de déportation et sur son retour à être

pendu, écartelé, étripé etc,

4 Anne ch. 2 § 2. Toute autre personne faisant

l'office de prêtre, même peine, et en cas de retour

après la déportation, pendu, écartelé, étripé, en-

trailles brûlées etc.

2 Anne S. 1. ch. 7 § 4 & 8me Anne ch. 3 § 19
Tout papiste logeant un curé, considéré comme
un prêtre catholique, est soumis à la même pei-

ne.

Tous les prêtres enregistrés en vertu de ces ac-

tes, doivent prêter le serment d'abjuration, autre-

ment s'ils disent la messe ou font les devoirs d'un

prêtre, pendu, écartelé, décapité etc.

8 Anne ch, 3. § 21. Deux juges de paix peu-
vent citer tout papiste de l'âge de 16 ans ou au-

dessus pour rendre témoignage sous serment où
ils ont entendu la messe, qui l'« chantée, qui y fut



présent, et pour révéler la rédidence d'aucun prè
treou ecclésiastique catholique régulier ou ....( re-

gular priest ; ) ou sur négligence ou refus de dé-
noncer, douze mois d'emprisonnement ou £20.

8 Anne ch. 3. § 16 et 20. Toute personne dé-

nonçant le clergé de sorte à le convaincre, aura

pour la découverte d'un archevêque ou vicaire

général £50, pour celle d'un prêtre régulier ou
....(secular) non enregistréj^ 20 et pour celle d'un

maître d'école j^lO.

§ 24 Toute personne citée par deux juges de
paix et sommée de prêter le serment d'abjuration

et négligeant ou refusant de le faire, £ 40, em-
prisonnement de trois mois, inhabiles à jamais ob-

tenir la permission de porter des armes. Au bout

de trois mois cela peut être répété avec amende
de jf10, prison de six mois et bail avec deux sû-

retés de comparaître aux sessions d'oyer et ter-

miner, ou si elle refuse d'abjurer, elle sera sou-

mise au prœmunire, c'est-à-dire elle est hors de la

protection du Roi, et ses biens sont saisis au nom
du Roi—celui sur qui pesait cette loi, pouvait être,

tué sans risque de poursuite, mais qui, sans savoir

quel anathème le poursuit, voudrait venir h. son

secours contre un assassin, serait exposé à un
grand danger. Comparez 1. Hacok p.c. 19.

1. Geo. Ich. 9 Tout juge de paix peut exiger

le serment d'abjuration d'aucune personne sus-

pecte de papisme.

8. Anne ch. 3 § 27 Tous les magistrats sont

requis de démolir toutes les croix, tableaux et

inscriptions, qui sont la. cause de la superstition

catholique.

2. Anne ch. 7 § 2. Les prêtres convertis se-

ront maintenus jusqu'à ce qu'il» nient une autre

place ; ils doivent lire la liturgie en langue an-

glaise ou irlandaise. Ce statut leur accorde ;£20 ;

po«térltur«ment £^0 par an.

«
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2 Anne ch. 6 § 1. Sera sujet à la punition du

preemunire quiconque persuadera quelqu'un de

se réconcilier avec le «iège de Rome ; le réconci-

liateur et le réconcilié seront punis de même,

i N. B. Te premier monarque anglais qui attaqua

l'Irlande, Henri II, le fit en vertu d'une bulle du

Pape Adrien III obtenu sous prétexte de propager

la religion catholique.

Enterrement des Morts.

7 & i> Guil. III § I ch. 26. Personne n'enter-

rera les morts dans un monastère, abbaye ou cou-

vent supprimés, s'ils ne servent pas nu service

divin selon la liturgie de l'église établie, sous

peine de j^lO contre tous ceux qui y assisteront,

dont moitié au dénonciateur et à lever sommaire-
ment par un simple juge de paix.

BAINS.

2. Anne ch. 6. § 2G< Des réunions et assem-
blées h certaines fontaines ou sources y nom-
mées, seront considérées comme des émeutes et

tous les magistrats sont requis de veiller à mettre

la loi en force.

§. 27. Quiconque s'y trouvera paiera sur con-

viction devant un seul magistrat 10 chelins ou il

sera publiquement fouetté en 24 heures. Et qui-

conque y vendra de la bière ou des nourritures ou

d'autres commodités 20 chelins ou ira en prison.

PARSNS ET S?fFAirS.

2 Anne S. 1 ch. 6 §. 7 L'enfant de parens ca-

tholiques, qui désire se faire protestant, peut pour-

suivre ses parens en chancellerie et y obtenir le

décret d'être maintenu, et une partie du bien après

la mort des parens.
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8. Anne ch. 3. Un enfant qui se confoimt;

(à l'église établie) peut aussi obliger son père

de découvrir sous serment la valeur entière de
toutes ses proprifetés personnelles et réelles, et

obtenir un nouvel ordre totiès quoties.

N. B. Quand même le parent abandonnerait
toute sa propriété, si par la suite il acquiert quel-

que chose, il peut être vexé par son «nfant dé-

généré toutes les fois que celui-ci le juge à propos.

2. Anne S. 1. ch. 6. 3. Le fils aîné en se

conformant, peut en filant un bill contre son père,

le priver de son fief, et le faire simple fermier a

vie. Il peut prendre la survivance, sujette seule-

ment à une maintenance et une portion pour les

Hnfans cadets, qui n'excédera pas un tiers de la

valeur.

Ibid. § 5. Aucun papiste ne sera tuteur d'un

orphelin, et si l'enfant n'a pas de païens prêtes-

tans, il sera confié à un étranger, qui s'obligera

H fait 3 tout son possible pour faire l'enfant protes-

tant ; et tout catholique qui a juré comme tuteur

encourra une amende de jfôOO à l'hôpital des

Blue Codts.

6. Geo. I. ch. 6. L'enfant de païens ca*

tholiques élevJ dant le protestantisme depuis l'âge

de 12 ans, et recevant le sacrement de l'église

établie, est considéré comme protestant et jouira

de tous les droits d'un tel ; mais si à l'&ge de 18

ans accomplis, il assiste aux matines ou aux vê-

pres, il sera puni comme un papiste converti re-

devenu papiste.

Pour d'autres violations de la tendresse pater-

nelle, et tentations légales à l'impiété filiale et

conjugale. Voyez les titres Education et Mariage.

Avocats et Officiers en loi.

3 Guil. et Marie ch. 2. § 4. Un avocat, avoué,
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derc ou officiers en chancellerie, qui, sani avoir

prêté les serments et fait la déclaration contre le

papisme, pratiquera dans aucune cour, est inha-

bile à avoir aucune place d'honneur, de profit ou

de confiance, à êtie exécuteur ou tuteur, àl pour-

MLiivrr. aucun droit en loi ou équité, ix obtenir un

ieg, don, action, et il paiera une amende de j£^500,

dont moitié au dénonciateur.

10 Guil. III. ch. 13 §1 et 3. Aucun papiste

n'agira comme solliciteur, sauf, dans sa propre

cause, ou comme domestique; sous amende de

j^^lOO pour le dénonciateur et sous les mêmes dis-

qualifications.

6. Anne ch. 6 § 1. 2. 9. Aucun papiste ou

personne considérée comme papi5<c,n'agira comme
il est dit plus haut sous amende de j^200, et les

mêmes disqualifications ; et quiconque saura ou

verra une telle personne agir de même peut exiger

en cour qu'elle prête les serments el fasse la décla-

ration (contre la transubtantiation, etc.,) et si elle

refuse, elle seia inscrite au record comme con-

vaincue.

Ibid. § 4. Auctm légiste ne stra exempt par
son privilège^ de répondre sous serment sur ce. qui

p.al à sa connaissance quant à un objet en question

rouformément à cet acte ou au précédent.

On voit que dans ce cfde tous les principes de
!.i loi sont renversés, et que ce qui est loi pour le.>

{)) otestans ne Vcst pas pour les catholiques et vice

versfi. On ne s'étonnera donc pas que ceux qui

s'y entendent par éducation et habitude, jugent

dans le même sens pervers même lorsqu'il n'y a

pas de statut qui pervertit positivement les prin-

cipes de !a justice et du bon sens. On arrache

au légi&te les secrets de ses cliens qu'il doit garder

en vertu de son serment et de son privilège ; com-
ment celui du prêtre serait-il respecté ?

§ 6. Aucun ofiîcier ne permettra à un sollici-
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leur papiste etc. d'examiner les records, entrées,

régies, ordres des cours etc. sous amende de j^ôO
pour le dénonciateur.

I Gfio. II ch. 20. 1. Des avocats, leurs clercs

etc. qui désirent être admis prêteront les sermens
et répéteront et signeront la déclaration selon 2r

Anne d'empêcher les progrès du papisme. Et
ceux qui ont été convertis ou qui sont nés de pa-

rens catholiques, doivent prouver devant le chan-

celier, jugfe etc. que depuis deux années ré volues

ils ont professé la religion protestante, et que
leurs enfans audessous de 14 ans, ou nés depuis

cette époque, sont élevés dans le protestantis-

me.
21. et 23 Geo. III ch. 32 S. 2. Aucun étudi-

diant exceptai un protestant ne sera admis au col-

lège Royal (Kings Inn.) A. D. 1782 et 83.

1. Geo. II ch. 20 4. Les shérifs et leurs

clercs doivent avoir été protestans depuis cinq ans

autrement Is seront sujets aux mêmes peines et

inhabiletés que les papistes.

7. Geo. II ch. 5 § 3 Les cours peuvent som-

mer un solliciteur sur soupçon (de papisme) et en

cas de non comparution le punir pour mépris avec

»nie amende ultérieure de Jf50 et un emprison-

nement de six mois.

PUOPRIETE FONCIERE. '"

II est difficile de donner une idée exadc de en

c«)d« extraordinoire et moins encore de ses ré-

sultats et effets dans un abrégé.

2 Anne S. 1. ch. 6 rend les papists inhabiles»

il acheter des terres on leur propre nom, même
d es rentes et profits provenans de telles terres, et

a obtenir un bail pour plus de 31 ans et cela seu-

lement si '^ de la valeur annuelle sont réseivées.

Ibiil § 7. 8 et 9. A'icun catholique qui ne veut

l

! i



[ 29 ]

pas renoncer à sa relifrion no peut prendre une
propriété en simple fiefou en sdbstitution, par hé-

ritage ou achat ; mais le plus proche parent pro-

tostant la prendra comme s'il était mort. Les eu-

fans des papistes seront traités comme les papis-

tes mêmes ; un papiste conformant ( à l'église

établie ) peut être l'héritier d'un papiste disqua-

lifié ; si sa femme est protestante elle aura un
douaire.

8 Anne ch. 6. § 10 Une propriété en fief sim-

ple d'un papiste sera partagée en portions égales

entre ses fils et les fils de ceux-ci ; et au défaut

de fils aux filles de la même manière ; et a u dé-

faut de filles aux héritiers collatéraux nonobstant

ancune disposition contraire et antérieure.

Cette loi fut évidemment donnée pour empê-
pêcher la concentration des fortunes et l'influence

des familles catholiques, à coté des pratestantes

qui sont soumises au droit d'ainesse ; la jalousie

consacra le principe contraire. I! fut suigentris

de son espèce particulière. Dans le Comté de

Kent un propriétaire peut laisser son bien à qui

bon lui semble ; en France, en Suisse, dans quel-

ques parties des l'Allemagne, le père peut donner
son bien par testament à qui il veut, sauf le dou-
aire, et la portion légitime à la quelle il peut li-

miter les enfans ; dans l'état de New-York toute

la propriété est équitdblement distribuée entre les

fils et les filles s'ils n'y a pas de testament con-

traire. Sous ce point de vue la loi était plus Jus-
te ; mais envisagée comme mesure de politique à

côté d'une mesure politique contraire, on ne doit

pas oublier de dire qu'elle fut une violation du
traité de Limerick, notifié par le Roi^'et la Reine ei

garantissant à tous ceux qui étaient en uime leuib

dfpits, tiirea, privilèges et immunités tels qii'é-

t^iblis par les lois alors en force. Tout ce sys-

tème de loi pour empêcher les progrès clci J>«pis-
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me et qui a tant contribuée assurer les rapiJea

progrès} du papismo, fut souillé outre son atrocité

intrinsèque de ceite ta<-he odieuse, la perfidie
;

et prouvent connbien il est moins dangereux de
combattre que de traiter avec des ennemis impla-

cables.

2 Anne ch. 6. § 12. Si IVritier légal d'un pa-

piste est protestant il drtit Hier certificat de cetto

circonstance en Chanc-dlrrie, sM ot papi.te, il u

le délai d*un an pour obtenir ces propriétés—s'il

abjure sa religion.

Le Statut anglais 1. Anne S. 1. ch. 32 § 7 or-

donne que les terres saisies et entre les mains de
Commissaires, soient vendues à des protestants

seulement, et si aucun papiste peut obtenir un ti-

tre quelconque parla, il doit abjurer sa religion

pour jouir de la propriété ; et que, si quelqu'un

passe un bail h un papitste, le bailleur et le ter-

mier perdent la triple valeur d'un an, excepté

pourtant pour une chaumière avec deux arpens

de terre par journalier. Tout protestant peut pour-

suivre une personne supposée être complice

quant h aucun dépôt (tru!^t, ) sans que plaidoyer

ni retard soit permis et dans tout procè^i de ce

genre le jury doit être composé de protestants

seulement.

Il est remarquable que ces actes féroces, com-
me le célèbre E. Ihnke les qualifiait, pour empê-
cher leJ progrès du papisme, ont plus contribué

à ses progrès, qu'aucdu inariyr counu dans Thia-

toire.

î

I

'4

*
' '

i

RESIDENCE ET CHANTIEMENT DE DOMICILE.

2Arncch. (). § l8. Aunui) personne étant

ou professant d'ém < niholiq^e habitera ia ci*4

<»u faubourg de Liii:« i k ou de Galleway apré* 1»

94 mars 1705. Li > •(» les catholiques y rési-
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dant alors donneront caution de lettr fidèle con*

duite envers la couronne: sans pourtant empêcher
par cette dii*{>osition den marins, pêcheurs ou
journali^^rs d'habiter dans les faubourgs de ces

villes des maisons de la

au moins pur an.

valeur de 40 sheling<i

FkANCHISE ELECTIVE.

2 Anne Stat. 1. ch. 6. Un papiste qui votera

pour un membre du Parlement sans avoir abjuré

six mois auparavant, sera puni dNme amende de
j^lOO, qui serot)t également divisés entie la Rei-

ne et le dénonciateur.

1. 2. Geo. 1. ch. 6. Aucun papiste ne votera

en cons!sloire( veàtry) excepte sMI est marguillier,

dans ce cas il n^aura pas de vote lorsqu*il s^agira

de construire ou de réparer une église,

JURYS.

6 Anne ch. 6 § 5. Aucun papiste ne sera jury

aux assises du Banc du Roi, oycr et terminer»

délivrance des prisons ou sessions, excepté Ihoù
un nombre suffisant de protestans ne peut pas être

obtenu, et dans tous procès sous les lois contre

le papisme le poursuivant peut récuser un jury

catholique.

Il parait que tout ce que la loi considère com-
me sacré fut choisi pour être profané par ces lé-

gislateurs barbares et iniques. Les nubains

peuvent obtenir un jury dont la moitié est compo-
sée d'aubains ; mais les catholiques furent expo-
sés à la charité de leurs persécuteurs sanguinai-

res.

TUTELLK.

Y^yez las autres titres, n^ais obseiTezque dci
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parens catholiques non seulement ne pouvaient pas

être tuteurs desenfans des autre6,mais pas de leurs

propres enûuis
;

qu'ils devaient s'attendre h voir

leurs enfans arrachés à leur tendresse et conllcs à
leurs ennemis les plus acharnés, qui selon les sta-

tuts durent faire tout leur possible pour les aliéner

et à leurs parens et à leur religion.

i:

fi

I

1 j

u
s ,'1

-. î'

, I;

ARTS ET METIERS.

8 Anrre ch. 3 § 37. Aucun papiste à qui il tst

ou sera permis de suivre un art ou métier, manu-
facture ou rabrique( sauf celles de chanvre et de
lin) n'aura plus de deux apprentifs, et chacun au
moins pour? ans, sous amende de j^lOO.

25 tieo. III ch. 48 § II et 12. A. D 1785. Les
£ 4000 octroyés par cet acte pour payer les dé-
penses d'apprentifs pris des écoles ou hôpitaux,

seront payés à des protestans seulement.

Aucune personne faisant des canons au batte-

ries d'armes à feu, épées, baïonnettes, écheveaux,

couteaux ou autres armes, n'instruira un apprentif

catholique sous peine de j^lO dont moitié au Roi,

moitié au dénonciateur et les brevets d'apprentis-

sage seront nuls. Chaque tel apprentif paiera la

même amende et s'il refuse de prêter les sermens,

il devra être réputé convaincu.

ArME'e, armes, DEFENSE PERSONNELLE.

7 Guil. III St. 1 ch. 5 § 1. 2. 3. Tous les pa-

piites ont «t rendre leurs armes et munitions de
quelqu'espèce que ce soit, propriété ou emprunt,

et tous les maires, juges de paix &c. émaneront
des ordres de recherche pour s'en enjparer dans

des maisons suspectes. Tpute personne suspec-

te de cacher des armes sera arrêtée et examinée
^jpii^s >sf;vn)^ntt Q.^icollqne négligera de ^oinpa-

'!
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railre ou de se soumettre à tel examen, si c'est un

pair ou une pairessef l'amend« pour la premièrti

t'ois sera j^lOO ; la seconde oflTense sera punie de

praemunire. Si c'est quelqu'un d'un rang inlericin

à celui de pair ^30 et une année de prison qui

continuera jusqu'il l'entier paiement de ramendc,
la seconde offense entraine le pmemunire.

Le dénonciateur et le Roi auront p:inies (^«"ale»

des amendes recouvrées par des pairs par action

de dette, où aucune excuse ne sera admise.

Les nobles et gentilshommes qui pourront

prouver au Lord (iieutenant en conseil que I<î
'

? oct 1691 ils étaient habitan-* du liimcrick ou

d'autres garnisons on possi ssi)a dus Irlandais», ou

qu'ils étaient cfficiors on soldats de te i le Roi
Jacques, ou officiers de l'état du Roi appa; tenant

h des régimens irlandais avec lesquels on traitait

alors— et qui depuis n'ont pas rHtisc de prêter

les sermens &c. quand on les a sommés de lo

fiiire ; de môme un gentilhomme de propriété alors

appartenant ii la ville de (Jalleway,— pourront gar-

der une êpée^ une boîte avec ses pisloltits et unfusil
pour la défense di leurs ma'noits.

12 Geo. II ch. G § 1. 2. 3. 14. lo. 16. Kund
les pouv()irs susnifMjtionnés à tout jiiire d»î piix et

premier magistrat de villes incrirpoiéep, et iixo

l'amende pour la première oflenye d'nn pair ou d'une

paircsse on Pauiifmentant jusqu'^ j£^300 et cello

d'autres personne.-! h X*^^^ *^ ^ punit lu nogligenet*

des maiiistruts chique tbis de ^20 d'amende.

Sous aucun prétexte quelconque un papiste n'oso

avoir df« magasins d'Hrmes, lames d'épéc, batte-

ries de tusil, ou armes a t'en sous peme de j^40
d'amende en faveur du dénonciateur et d'une an-

née de prison, U continuer jusqti'h l'entier paie-

ment ; et si lo domcsticpie catholique a do pureiU

objets avec lo consentement de son miiUre, celui-

ci sera puni crnime ?*'il était cathaliqtie.
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15 et 16 Geo. III ch. 21 § 15 A. D. 1776.

Un mi plusieurs juges de paix, premiers magistras

de villes et cités, ou shérifs, chercheront et saisi-

ront de jour et de nuit des armes et des munitions,

ils entreront dans les maisons privées, b&timens ou
oiHces ou toute autre lAace appartenant à un pa-
piste o'i h une personne suspecte d'en cach(T, et

.Vit}' soupçon après la recherche, ils pourront som-
mer et examiner sous serment la personne soup-

connée,et si elle refuse de découvrir sou» serment

,

ils infligeront les peines d'amendes, d'emprison-

tiement, du fouet, du carcan h leur gré (at their

discrétion).

2. Geo. I. ch. 9 § 16. Tout papiste doit envoy-

er un protestant capable de servir dans la milice

ou payer le double de ce que paierait un protestant

en cas d'absence.

§ 18. Il paiera pour (e maintien de la milice

)e double de ce que paie un protestant.

6 Geo. l. ch. 1 1 § 4. On lèvera j£^20 sur les

h;ibitans chalholiquea d'un endroit pour rafraîchir

la milice protestante les jours de revue.

1 Geo. I. ch. 47. Tout papiste engagé a l*ar-

méo, sans certificat qu'il a abjuré sa religion, ou
ti-in-i avoir déclaré à l'officier ou soldat qui l'a en-

ira<ré,qii'il était catholique, sera puni de la manière

qu'une cour martiale décidera, sans pourtant lui

oter la vie (not extending to life and limb).

10 Gui'. IU.S. 2 ch. 8 § 4. Aucun papiste ne

portera un pierrier (petit canon chargé do cartou-

ches par la culasse, fowler) même pour un protes-

tant et tout fusil trouvé chez lui, même s'il appar-

tient h un protestant sera confisqué en faveur du

dénonciateur.

Chevaux.

2 Geo. I ch. 9 § 11 Les chevaux des papistes

peuvent être saL^is sur proclamation eu cas de
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besoin, excepté les jiimeiH poulinières, étalt)i!»

et chevaux qui ont moins de 4 ans, et pourroi.t

ètie retenus pendant 10 jours,pendant J^lequel terns

aucun milicien peut offrir à celui qui a saisi £o
à l'usage du propriétaire, (léductionfaite dt la dé-

pense de saisie et nourriture ; et le cheval de-

viendra propriété du milicien. Si personne tie

veut offrir cette somme, le propriétaire peut ravoir

Hon cheval en payant les frais de saisie et de now"
r)ture pour le temps qu'on Va retenu,

§ 12. Les papistes qui ne produisent pas leurs

chevaux sur demande ou en trois jours, seront

écroués jusqu'à ce qu'ils aient payé j^10 dont

moitié au dénonciateur, moitié à la milice de la

baronnie.

7 Guil. III S. 1 ch.5 § 10. Tout magistrat en

chef ou deux juges de paix peuvent autoriser

aucun protestant à enfoncer la porte d'un papiste

et à leur amener le cheval du papiste, et si Itf

protestant qui a ainsi enfoncé la porte et saisi

le chevîtl, offre £b, 5sh il en deviendra proprié-

taire comme s'il avait acheté le cjieval en plein

marché.

§11. Quiconque cache ou aide à [cacher un
cheval, si c'est un catholique ou s'il est ^suspect de
catholi cisme, ou s'il refuse de prêter les sermens
contre le papisme, sera écroué en !a prison com-
mune pendant trois mois sans bail, il paiera au
Roi et ses successeurs le triple de la valeur du che-

val, il restera en prison jusqu'au paiement de l'a-

mende et sera mis sur le record comme

—

papiste,

8 Anne ch. 3. 11. 34. 35. Les papistes peuvent
avoir des juments poulinières, et des étalons sou»

l'âge de 5 ans, mais en cab d'invasion ou de

guerre citile le Lord Lieutenant peut saisir, che-

val, jument et poulin. S'il ordonne ensuite qu'ils

lui soient rendus, le propriétaire paiera à celui

qui les a saisis six pence par nuit de chaque c/ie-

val qui de cette manière lui aura été enlevé.
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Guet de nuit.

6 Geo. I ch. 10. Le guet do nuit doit être pro-

testant, et ie papiste doit pourvoir à ce qu'il y ait

des protestana approuvés.

Ce sommaire donnera une idée du code pénal Ir-

landais,mais aucunement de ses effets. Cependant
il permet de juger du caractère irlandais comparé
à celui des anglais dans la même époque. Pen-

dant que chez les derniers le peuple et le parle-

ment s'agenouillaient, cajolaient, adressaient,

aimaient la main ensanglantée de leur tyran sans

autre scrupule que la crainte de l'offenser même
par leur flagornerie ; crainte que le crime qu'ils

élevaient aux nues ne fût déjà proscrit en faveur

d'un autre caprice, et que leur idole ne les dévorât

pendant qu'ils l'adoraient — chez les Irlandais au

contraire ni terreur, ni calamité ne purent forcer

ces âmes honnêtes à professer ce qui révoltait

leur conscience, et la mort en Irlande n'a jamais

pu mettre la prévarication en force. Ce code est

un triste monument de la discorde du peuple irlan-

dais ; mais il leur est pourtant aussi honorable,

qu'il couvre de honte et du mépris du monde en-

tier ceux qui ont donné ces lois.
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Quelques actes publics

DU Gouvernement britannique

A l'égard DE LA Religion catholiqus

EN Canada.

Apies avoir exposé quel était Pétat d'avilisse-

ment et d'oppression sous lequel gémissait la mal*
heureuse Irlande et sous lequel elle géi^it en par-

tie encore ; il me reste h montrer que, considérant

la distance des siècles, le gouvernement britannir

que a dans le 18me et 19me siècle adopté la

même marche à l'égard du Canada qu'il a tou*

jours suivie en Irlande. Le Canada fut cédé à la

Grande Bretagne sous des conditions sacrées aux
yeux de tous les peuples civilisés et parmi ces
conditions la suivante ne fut. pas une des moins
importante» :

a Sa Majesté Britannique s'engage h assurer

la liberté de la religion catholique aux habitans da
Canada ; elle veut en conséquence donner les or-

dres les plus précis eL les plus effectifs, pour que
ses nouveaux sujets catholiques romains puissent

exercer le culte de leur religion selon les droits

de l'église romaine, en autant que les lois de la

Qiande Bretagne le permettent. »

*ârL 4 du iraitide Paris du 10 fêvr. 1763
Voyons comment le gouvernement britannique

a exécuté le traité à cet égfard. Les instructions

royales au premier gouverneur de la province de
Québec, James Murray, sont du 7 décembro
1763. On y observe dans la 28e clause une
répétition presque littérale de l'artick du traité

que je viens de citer. Les clauses suivaptat

montrent cqmment on entendait les exécuter:

2d. Les habitans doivent s'assembler immédi-
atement pour prêter le serment d'aîlégeanc^ et
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pour « ffiire c( signer là déclaration d'abjutation

telle que mentionnée dans Tacte dé la Ire Geo. I.

Acte pour assurer la personne et le gouverne-
ment de Sa Majesté et la succession à la cou-

ronne des héritiers de feue la princesse S'ophie, qui

sont pibtestaris ctc, et ceujf qui reiuâen| lé ser-

rneht ou Ih déclaration doivent sur le cheimp quitr

iét la province. »

~ 30, Les habitans catholiques doivent dbfcîhéi;

èpiis sërmeht un état de leurs ariries. , ,

" 31. Ùrt rapport sur la nature, ddûVlTtûli^ii,

droits, titrça, privilèges et propriété des coitimii-

likdtéâ religieuses appartenant à l'église roi^aifitit ;

ainsi que lé riombie, la situation et les reVen\iès

déâ différentes éslisés romaines, et te nornbté des
prêtres ou curés qui les desservent.

32. Aucune jurisdiction ecclésiastique' dû' mé«

ié de Rômo ne doit être reconnue.
. t-

]33. « Et pour que l'é'glise d'Arigletérrip âfolt

iétàblie eh principe et pratique, pour que lei hùhir

jPrths soient peu ci peu (hy degi ees) induits à cm"
Ibmsser la religion protestante^ et leurs eiifuiis êlé»

tés dans SCS pvinàpeSf qoùâ déclarons par la pré-

J^Àntbqiie c'eit notre iritéhtiôn (après qu'on a'ura

fait un cadastre exact de 1^, province et qu'ellè.àura

été divisét) en townstii^is, dii^tricta et paroliiie?,

Ainsi qu'il sera ordôpné plus bas) de donner tout

énàùûrctgcnïent poséîbîe h Rétablissement d'écoles

i^ptestâr^teé à'atia ces districts, tôwnshipsr ou M*
rôf^EteS es élqblisspnf^ et ocd^rdaiit des. Quai)(ités

ié^ôVivètilibles de terres à <îe biit, dé mêrhe poOf une
mSi'^ et le^maihlien d'ôrt AistheX d'un ifftdUre

1:
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fée^ établie et encouragée dund notre province

êows rotre gouvernement. »

Lcà instructions au gouverneur Carleton du 3

janvier 1775 (après la passation de Tacte do

Québec) sont encore plus tolérantes et plus con^

formes k l'esprit du traité de paix. Les voici :

*

20. L'établissement de réglemens convenables

en inatières ecclésiastiques est d'une très grande

importance et vous ne perdiez pas He tems à

ûire tels ariani^emens qui puissent satisfaire no»

nouveaux sujets en loutn chose où ils ont droit ».

rinJ'ilgence à cet égard, vous rappelant pourtant

qii'ils H^ont droit quW la tolérance du libre exercïct

de leur rcli^ion^ non pas aux poucoir% et privilèges

do Vé^list établie f car c'est une supériorité ( pré-

férence) qui n'appartient qu'à l'église protestante

iVAniçleterre.

21 Selon ces principes et pour que notre juste

^iiprémati? en toutes matières civiles et ecclésias-

tiques soit assurée, c'est donc iiotro volonté et

plaisir : .- , ,

lo. Q^ie (o;i!o corr<»spoi^tlance avec tout appel

'a uno jujisdiction ecclésiaï>tique étrangère, do
quclr^ue genre Ou nature qu'ils sôiént,s6ient ;ibsolu^

ment }.!oh;b3cs sous des peines très sévères.

2o. Qu'aucim pouvoir épiscopal ou vicarial ne

soit exercé dans notre dite province par aucune
personne professant la religion de l'église romai-

ne, s'il n'est indispensablenient nécessaire au libre

exercice de la religion romaine, et dans ces cas»

non sans notre licence ou permission, sous ie

sceau de la province, pour et durant notre bon
plaisir et volonté, et sous telles autres limitations

et leslrictions qui correspondront h l'esprit et îl la

provision de l'acte du parlement « pour faire unt

lïrovjgion plus cffi.caco pour le gouvoti)oment do U
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proTince de Québec » et aucune persorne ne se-
ra ordonnée prêtre, ni n'aura le soin des fîmes
«ans avoir d'abord obtenu notre licence à cette

fin.

3o. Aucun catholique romain qui n*est pai
Canadien de naissance ne jouira d'aucun droit,

profit etc. sans l'autorisation du gouvernement.
4u. Aucun catholique quelconque ne sera nom-

mé à une paroisse dans laquelle la majorité des
habitans demandera un ministre protestant ; dans
ce cas là un protestant sera nommé et aura droit

à toutes les dîmes payables en telle paroisse ; ce-

pendant les catholiques pourront avoir l'usage de
l'église pour le libre exercice de leur religion

dans le tems que cela ne nuira pas au culte reli •

gieux des protestans : et de même lej habitans

protestans d'aucune paroisse dans laquelle la ma-
jorité des habitans sont des catholiques romains,

auront l'usage de l'église pour y exercer leur re-

ligion, dans le tems que cela ne nuira pas au culte

des catholiques romains.

5o. Aucun curé catholique romain n'aura droit

à prélever des dîmes des terres ou possessions

occupées par des protestans, mais ces dîmes se-

ront perçues par les personnes que vous nomme»
rez et seront versées entre les mains de notre

receveur général pour supporter un clergé pro-

testant dans notre dite province, y résidant et pas

autrement, selon les directions que nous vous

dresserons à cet égard ; de même toult rente ou

profit d?un bénéfice vacant teront réservés et appli»

^is à cet usage,

60. Tout catholique romain qui possède déjà

ou possédera plus tard aucun bénéfice eccléai-

Bstique ou qui aura une licence d'exercer aucun

provoir ou autorité à cet égard, prêtera, devant

é

•



vous en conseil oa devant telle personne que voua

nommerez à. cet effet, le serment requis par Pacte

de la 14e pour faire une provision plus efficace

pour le £;ouvernement de la province de Québec
dans l'Amérique du nord.

80. Tels ecclésiastiques qui voudront renoncer

k leur religion seront exempts de toutes pénalités

auxquelles ils pourraient être soumis par le siège

de Rome.
7o. Tous les curés auront leur cure pendant

bonne conduite, sujets néanmoins \ être renvoyés
ou suspendus par le gouverneur de l'avis et con<
sentement du conseil législatif, en cas qu'ils soient

convaincus de crime ou de tentative de sédition

pour troubler la paix et la tianquillité de notre

gouvernement.

9o. Liberté d'enterrer les morts dans les églises

et cimetières pour toutes les sectes religieuses

chrétiennes.

10. Prières pour la famille royale pendant le

service divin, et les armes d'Angleterre mises à
la place des armes de France.

11. Les sociétés de prêtres romains nommées
le séminaire de Québec et de Montréal peuvent
contmiier de posséder et occuper leurs résidences

et toutes autres maisons et terres qui leur appar*

tenaient légalement le 13 sept. 1759 ; elles pour-

ront remplir les vacances, admettre de nouveaux
membres selon les lois de leur fondation et élever

la jeunesse afin de ia qualifier au service des cures

paroissiales, h. mesure qu'elles deviennent va-

cantes : cependant ces séminaires et toutes les

autres communautés religieuses sont soumis à la

visite du gouverneur ou de toute autre person-

ne qu'il nommera, et aux réglemens que fera k
leur égard le gouverneur de l'avis et coniente*

ment du conseil'



[42 ]

î.

12. Toutes les autres communautés religieu ses
à Pexception de celles des Jésuites à continuer

pour le présent jusqu'à ce qu'il soit connu s'ils

sont nécessaires au libre exercice de la religion ;

mais ils ne pourront pas admettre d'autres mem-
bres, excepté lés communautés de femmes. La
société de Jésus est supprimée, et leurs droits

privilèges, posessions et propriétés confisqués en
faveur de la couronne ; mais les membres de
cette société actuellement établis à Québec au-

ront assez de collations (stipends) et d6 provisi-

ons leur vie durant. Tous les missionnaires par-

mi les Indiens nommés sous Vaiitoriléon par les Je-

8uites ou par aucune autre autorité ecclésiastique de

Véglise de Rome seront peu à peu rappelés et

dans M/i tems et dhnu manière qui sera satisfc

santé aux Indiens et d^accord avec la sûreté publi-

que, on nommera des missionnaires protestans à
leur place. Il est défendu à tous les ecclésiasti-

ques de l'église de Rome, sous peine de cassation,

(deprivation) d'influencer aucune personne fesant

son testament, de persuader aux protestans de se

faire papistes et de discuter (tampering) avec eux

des matières de religion. Il est défendu à tous

les prêtres catholiques d'attaquer dans leurs ser-

mons la religion de l'église d'Angleterre, de ma-

rier, de baptiser, de visiter les malades ou d'enter-

rer aucun protestant, s'il y a un ministre protes^

tant sur les lieux.

Intruclions sous seing manuel au lieutenant gé-

néral. Sir George Provost, baronet, comme capi-

tnine général et gouverneur en chef de la Provin-

ce du Bas-Canada, datées, de Carlton-llouse le

22 octobre 1811, dans la 63me année du règne de

fia majorité (George ill.) §42. Yûque l'établi-

eement de r^glemens convenables, dans les matiè-

. î



[ 43 ]

1^

i

res de droit ecclésiastique, est un objet d'iine

grande importance, il sera de votre devoir iWi«-

pensable de ne rien p^^gler à cet égard qui ne
puisse convenir à nos nouveaux sujets, danso \eê

points où ils ont droit à quelqzi^indulgence. Vous
ressouvenant que c'est à une tolérance du libre

exercice de la religion de Rome seulement qu'ilâ

ont droit, mais non aux pouvoirs et privilèges d*i-

celle, comme église établie ; ces pouvoirs et privi-

lèges étant les attributions de l^église anglicane

seulement,

§ 43. D'après ces principes doilc, et afin qud
notre suprématie, dans les matières tant ecclésias-

tiques que civiles, puisse avoir son plein et entier

enet, nous voulons, et c'est notre plaisir.

1 ® . Que tous appels k aucune jurisdiction ec-
clésiastique étrang-ère, ou correspondance avec
icelle, de quelque nature qu'ils puissent être,

soient absolument défendus, et ce sous les péna-
lités les plus sévères

.

2 ® . Que les pouvoirs épiscopaûx ou vicariaux

ne soient exercés dans notre dite province par au-

cune autre personne de la religion roniaine^que cel-

les qui sont essentiellement et indispensablement

nécessaires pour le libre exercice de la dite religion;

et jamais, dans ces cas, sans une licence et per-

mission dé vous, sous le sceau de notre dite pro-

vince, et seulement pour le tems de notre bon plai-

siry et sous telle limitation et restriction qui corresi

pondent à l'esprit et aux clauses de l'acte dtt par-

lement de la 14e année de notre règne, qui pour-

voit plus efficacement au gouvernement de la pro-

viace de Québec ; et qu'aucune personne ne puis-
se recevoir les ordres sacrés, ni prendre une cure

d'âmes, qu^après avoir obtenu de vous une permis-
sion écrite ,
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3 ®
. Qu'aucun individu professant la religion dé

4' église de Rome n'ait permission d'occuper aucun
bénifîce ecclésiastique* ou d'en percevoir les

fruits, à moins qu'il ne soit Canadien do naissance

(ceux qui sont'actuellement en possession de tels

bénéfices sont exceptés,) et qu'il n'ait été nommé
par nous et sous notre autorité ; et que tout droit

ou prétention de droit, dans aucune autre per-

sonne, de nommer, présenter ou appointer à au«

cun bénéfice vacant, à l'exception de ceux qui

prétendent au patronage des bénéfices, comme
un droit civil, soient absolument abolis; aucun
individu ne pouria retenir plus d'un bénéfice, ou
du moins pas plus de bénéfices qu'il n'en peut

être desservi facilement par un seul bénéficier.

4 ® . Qu'aucun individu professant la religion

de l'église de Rome ne soit nommé curé d'aucu-

ne paroisse dans laquelle la majorité des habitans

sollicitera la nomination d'un ministre protestant ;

dans un tel cas le ministre sera un ministre pro-

testant, qui aura droit à toutes les dimes payables

dans la dite paroisse ; mais cependant les catho-

liques romains pourront avoir l'usage de l'église

pour le libre exercice de leur religion, dans les

temps où elle ne sera pas occupée par les protes-

tans pour leurs actes religieux ; et de même les

habitans protestans dans toute paroisse où la ma-
jorité des habitans sera conposée de catholiques

romains, auront néanmoins l'usage libre de l'Ëgli-

se pour l'exercice de leur religion, dans les temps

où elle ne sera pas occupée par les catholiques

romains pour leurs actes religieux.

6 ® . Qu'aucun pasteur professant la religion do

l'église de Rome, nommé à aucune paroisso«

n'aura le droit de percevoir les dîmes des terres

et propriétés occupées par des protestans : mais

r
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ces diiioes seront reçues par telles personnes que

voua nommerez, et Reront réservées entre les

main? de nbtre receveur général, comme dit est-,

pour le soutien de notre clergé prote;$lunt, dans no-

tre dite province y résidant actuellement et non au*

trement, suivant les directions que tous recevrez de

nous pour cet objet ; et pareillemenr, toutes les

rentes et profits d'un bénéfice vacant seront, pen-

dant là dit 3 vacance réseivés et appliqués aux
mêmes usages.

6 ® . Que tous les individus professant le reli-

gion de PËglise de Rome, qui sont déjà en posses*

sion do bénéfices ecclésiastiques, ou qui, par la

suite, y seront nommés ou qui puniront recevoir

une permission d'exercer quelque pouvoir ou au-

torité qui y a rapport; feront et souscriiont en votrb

présence dans le conseil ou en présence de telle

personne que vous nommerez le serment requis

par le dit acte du parlement, passé dans la 14e
année de notre règne, intitulé; Acte pour pourvoir

plus efficacement au gouvernement de la province

de Québec en TAmerique septentrionale.

7 ® . Que tous curés de paroisse professant

la religion romaine, qui ne sont pas sous lu juridic-

tion ecclésiastique de l'évêque de Québec, re-

tiendront leurs bénéfices respectifs, pendant leur

bonne conduite ; sujets néanmoins, dans le cas

d'une conviction d'offenses crimineller, ou sur

preuve de menées séditieuscF, tendantes à trou-

bler lu paix et la tranquillité de notre gouverne*

ment, à être privés de leurs bénéfices ou suspens

par vous.

8 ® . QUE TELS ECCLESIASTIQUES QUI JUGERONT
DEVOIR ENTRER DANS LE SAIMT ETAT DU MARIA-
GE, SERONT RELEVES DE TOUTES LES PENALITES
AVX QUELLES ILS AURAIENT tV ETRE A9SVJRT-

K
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TI8 DÀNd CE CAS PAK L^UTUIUIfi Dd LA COUA
DE ROME.
9®, Quota liberté Qu'enterrer les moris dam

les églises et cimetières soit accorJoe iadislinc»

tementii toutes les sectes chrétiennes.

10 ^ . Q-ïe l'on prie pour la fam)lle royale dana

toutes les églises et lieux do culte public, de la

mâme manière et d'apiès la f )rmule usitée dans
ce royaume ; et que nos ar:nes el insi^nia soient

placée, non seulement daas lo Ue.^ les tiitos égli-

ses et lieux d î culte publii?, mai] encore dan«î tou-

tes les cours de justice, et que les armes de Fran-
ce doivent être ôtées de toutes les églises et couis

de justice où elL-ts peuveut se trouver encore.
11®. Q »e los s )jietJs de.-i prêtres rom 4in^% (l>î-

nommés les séminaires de Québec et do Mont-
réal, continueront de posséder et d'occuper lems

liaisons de résidence, et toutes autres maisons)

e.t terres aux quelles ils avaient un droit léga4 au

136 jour de septembre 17i39, et il sera permis â

ces sociétésde remplir les vides, et admettre de

nouveaux membres^ suivant les régies de leur^

fondations ; et d'instruire \es] jeunes gen??, ailn do

les qualifier pour le service des cure», à mesu-

re qu'elles deviendront vacantes. C'est néanmoins
noire volonté et bon plaisir que non seulement

les dits séminairegf, mais toutes autres communau-
tés relij^ieuses, pendant le tems qu'elles existeront

soieiit sujettes H être visitées par vous, notre gou-

verneur, ou telle autrol personne ou personnes

que vous nommerez pour cet efl'et ; et aussi soient

sujettes à tels nouveaux rég-lemens que vous, avec

l'avis et consentement de notre dit Conseil Exé-
cutif, jugerez convenable d'établir et d'ordon-

ner.

12 -, Noua votiloni», et c'est notre plaisir, quo

q
n
g
d
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toiisautréâ âe'tnmiiires reir \ux et commiinaut^ii

(le corps dés Jésuites excepté,) demeurent! pour

îe présent en possession do leurs propriétés et y
continuent jusqu'à ce que nous sachions jusqu'à

quel degrc ils sontf ou ne sont pas, nécussnirts au
libte exercice delà religion de Véglise de Rome
TEL QUE FERiyLîs dons noire dite province ; m'di»

vous ne pourrez pas permetlro l'entrée de nou-
veaux menribres dans aucune des dites sociétés ou
communautés(excepté dans les communautés reli-

gieuses de filles,') sans nos ordres exprès pour cet

effet ;—Que ïa société des jésuites soit supprimée
^t dissoute, et ne sort plus continuée comme cOrpà

çbrporé ou politique ; et que tous leurs droits)

possessions et propriétés soient placés a notre dis«-

positiortj ppur èirë employés à tels usages qtje

rtou9 jugeroris a propos d'mdiquer par la suite ;

•T-Que les membres actuels de là dite société telle

qyébblie à Québec, soient pourvus de pensions

et salaires cohvebables pendant leurs vies hatureN

lés ; -—Que tous missionnaires des sauvages,

sôït <ju'ilg soient nôrtinvés par les jésuites, ou
par (Jiièlqué autre autorité ecclé8ijsti<iue de l'é*

^tisé roniainë, soient retirés de leurs missions

par degrés, et à telles époques et en telle maiiiè^

r,e que cela, sera agréable aux dits sauvages, et

compatible avec la sûreté publique,et des ministres

protestans nommés, è^ leur placq ; —Que défenses

expresses soient faite?, sotis peine de privation

de leurs bénéfices, îl tous individus ecciésiasti-

ques de l'église de Rome, d'influencer en aucune
manière les testamens de qui que ce soit ; d'en-

gager des protestans à devenir papistes, ou do
discuter avec eux sur des matières de religion (et

]pH minitres anglicans,s'il le font ? On se rappelle

^u sermon prêché le jour do l'an 1835 dans la.

.oiÊ,-
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cathédrale anglaUe à Québec, la circulaire dea

.

cinq ministres pour empêcher leurs fidèles d'as'

ister à la célébration de la St. Patrice dans une
église catholique, &-;. &c.) ; et qu'il soit défendu
au^ prêtres romains de déclamer dans leurs ser*

inons contre la religion de l'église d'Angleter^

re.

La dépêche de Lord Aberdeen à Lord Aylmer
à l'égard du Séminaine de Montréal, la création

secrète de paroisses Anglaises au milieu de la po«

pulation catholique, celle d'un Ëvêque anglican à
Montréal (dont le district compte 229,293 catholi-

ques, 26,361 protestans dissidens et à ce que ton
iit 21,952 anglicans qui ont seuls droit au septiè-

me des terres incultes ;) Pordre de créer encore

des paroisses anglaises;le fanatisme des orangistes

et les excès qui en sont journellement le résultat..

il faut i'esp^rer, ouvriront enfin les yeux des Ca-
nadiens et surtout de leur clergé vertueux qui à
la fin, doit s'apercevoir qu'il ne peut rien espérer,

de cette méprisable minorité politique et religieu-

se qui la flatte aujourd'hui afin de séparer le peu-

ple de ses ministres et de pouvoir mieux écraser

l'un et les autres si elle réussit dans ses projets

i^iqueji.
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